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ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Pouvoirs publics »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
null
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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Présidence de la République 0 2 000 000
 Assemblée nationale 2 000 000 0
 Sénat 0 0
 La Chaîne parlementaire 0 0
 Indemnités des représentants français au 
Parlement européen 0 0

 Conseil constitutionnel 0 0
 Haute Cour 0 0
 Cour de justice de la République 0 0

TOTAUX 2 000 000 2 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI souhaitent diminuer les dépenses de "palais" de la 
Présidence.

En trois ans, le budget de l'Élysée a augmenté de 20 millions d'euros alors même que les dépenses 
de personnel n'ont augmenté que de 6 millions d'euros sur cette même période. Ce constat est 
délétère d'autant plus face à un président de la République retranché à l'Élysée qui bafoue 
l'ensemble des principes démocratiques et constitutionnels depuis 1 an. Nous ne pouvons accepter 
qu'un seul élu puisse disposer, quelle que soit l'importance de sa fonction, d'un budget total 
équivalent à un cinquième du budget de l'Assemblée nationale.

Rappelons que l'année dernière, les repas et réceptions en 2024 pour l'accueil du roi Charles III, du 
Premier ministre indien Narendra Modi ainsi que la réception du président mongol, Ukhnaagiin 
Khürelsükh ont coûté près d'un million d'euros. Ces réceptions indécentes, alors que la France 
subissait une inflation record depuis 20 ans, que des millions de Français se privaient pour manger, 
ne sont pas acceptables.

Par conséquent, nous proposons de diminuer les dépenses des "activités de palais" de moitié, soit 2 
millions d'euros laissant ainsi une belle somme de 2 millions d'euros à la Présidence pour organiser 
des évènements, diners, etc.

Pour ce faire, nous proposons de prélever 2 millions d'euros en AE et en CP sur le programme 501 
"Présidence de la République" à l'action 01 "Présidence de la République" pour abonder, du même 
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montant, le programme 511 "Assemblée nationale" à l'action 01 "Assemblée nationale", notamment 
pour inciter à un plan de recrutement des administrateurs.


